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Président

Bonjour et bienvenue au Forum de l'OMC.  La question du jour est celle-ci:  Commerce et changements climatiques – quel rôle l'OMC et le système commercial mondial ont-ils fait face à ce qui constitue l'un des défis majeurs du XXIe siècle pour les pouvoirs publics.  Nous avons la chance d'avoir aujourd'hui avec nous deux éminents experts:  Mme Mari Pangestu, Ministre du commerce de l'Indonésie, et M. Mark Halle, Directeur pour le commerce et l'investissement à l'Institut international du développement durable.  Je vous souhaite à tous les deux la bienvenue.  Madame le Ministre, c'est à vous.

Pangestu

Eh bien, pour répondre à votre question, Keith, je pense que, tant lors de la réunion informelle des Ministres du commerce qui s'est tenue en marge de la conférence de la CCNUCC à Bali qu'aujourd'hui dans la cadre ce forum, nous avons tous été d'accord pour dire que si nous voulions à la fois développer les échanges commerciaux et atteindre les objectifs fixés en matière de changements climatiques, nous devions d'abord parvenir à un consensus multilatéral sur le cadre de référence approprié pour ce qui est des changements climatiques, qu'il s'agisse des objectifs à atteindre ou de l'établissement d'une tarification et de dispositions uniformes pour le carbone.  Je pense que le système commercial s'adaptera au consensus multilatéral qui se dégagera, quel qu'il soit.  Nous avons aussi unanimement estimé que, si nous n'obtenions pas ce consensus multilatéral, nous courions déjà le risque de voir se reproduire ce qui se passe dans le système commercial où diverses mesures ont été envisagées, soit pour remédier à une perte de compétitivité due à l'obligation d'obtenir un meilleur rendement énergétique pour satisfaire aux normes environnementales, soit pour réduire l'empreinte carbone ou les émissions de carbone liées aux distances parcourues, d'où l'idée d'imposer une taxe sur le carbone, des restrictions aux frontières ainsi que des normes qui peuvent être incompatibles avec les règles commerciales multilatérales actuelles et très coûteuses à appliquer pour les pays en développement.  Il faut donc vraiment que nous commencions par forger ce consensus multilatéral afin de pouvoir mettre en œuvre les réponses appropriées dans le système commercial.

Halle

Il me semble que le contexte a été défini par le Directeur général à l'occasion du forum lorsqu'il a dit que l'ouverture des échanges devait servir la cause du développement durable.  En d'autres termes, ce qui est fait dans le système commercial doit aider l'humanité à atteindre les objectifs qu'elle s'est fixés.  Il y a donc un lien évident entre ce qui est fait au moyen de la libéralisation des échanges et ce qui est fait pour atteindre des objectifs tels que la lutte contre les changements climatiques.  Je dirai donc que nous avons beaucoup progressé, et ce, très rapidement:  alors qu'au départ, nous pensions qu'il ne fallait pas compliquer encore un programme sur le commerce déjà complexe en y incluant des considérations nouvelles, nous sommes aujourd'hui conscients des multiples liens qui existent entre le régime commercial et la question émergente des changements climatiques, et nous savons que nous n'avons pas droit à l'erreur.  Qu'est-ce que cela veut dire?  Là encore, le Directeur général a dit qu'il fallait établir une distinction entre ce qu'on pouvait faire dans le système commercial – ce qu'il était juridiquement possible de faire dans le système commercial et ce qu'il était souhaitable de faire;  en effet, ce n'est pas forcément parce qu'on peut faire quelque chose dans le cadre de l'OMC qu'il s'agit de la meilleure solution.  Il me semble donc qu'il faut établir une distinction entre les différents types de questions qui ont trait à la manière dont l'OMC peut aider l'humanité à atteindre ses objectifs dans le domaine du climat.  Qu'est-ce qui peut être fait dans le cadre de l'OMC – dans le système commercial – pour atteindre plus facilement ces objectifs et, lorsque la communauté mondiale décide d'appliquer des mesures commerciales, pour essayer de mettre en œuvre certains des mécanismes relatifs aux changements climatiques?  Quelle est la meilleure manière de concevoir de tels mécanismes pour qu'ils n'aillent pas à l'encontre des principes fondamentaux de l'OMC et du système commercial.  Il me semble donc que le problème a été clairement exposé.  Nous pouvons l'aborder de diverses manières mais je crois que, fondamentalement, ce que nous devons faire maintenant, c'est établir une distinction entre ce que nous pouvons faire dans le cadre de l'OMC pour contribuer à la mise en œuvre des actions liées aux changements climatiques et, si nous décidons d'adopter une approche plus agressive, définir la manière dont il faut la concevoir pour qu'elle ne soit pas en opposition avec les objectifs commerciaux.

Président

Les négociations de Doha offrent-elles des solutions possibles?

Pangestu

Pas directement, mais le fait de conclure les négociations de Doha renforcerait la confiance dans le système multilatéral et lui permettrait de mieux faire face aux éventuels problèmes qui pourraient découler de l'accord multilatéral sur les changements climatiques.  En outre, je pense que si nous ne concluons pas les négociations de Doha nous courons le risque de voir se multiplier les accords régionaux et bilatéraux comportant davantage de dispositions relatives à l'environnement.  Nous pourrions être confrontés, dans ces accords, à une augmentation des prescriptions environnementales, qui seraient en définitive en contradiction avec les débats sur le commerce et l'environnement à l'OMC et avec les discussions multilatérales relatives au climat.  Cela ne ferait donc qu'accroître la complexité et les incompatibilités que nous observons déjà.  Je crois qu'il nous faut conclure le Cycle de Doha pour renforcer la confiance dans le système tant chez les pays en développement que chez les pays développés.  Aussi bien dans les discussions multilatérales portant sur les changements climatiques que dans les négociations commerciales multilatérales, il faut que les pays développés montrent la voie pour ce qui est de mettre en œuvre la dimension développement dans ces deux domaines.  Si nous pouvions être sûrs que les négociations relatives au Programme de Doha pour le développement se concluront sur cette base, nous pourrions poursuivre les travaux multilatéraux relatifs aux changements climatiques avec plus de confiance.

Président

Mark, partagez-vous ce point de vue?

Halle

Oui, je pense que Madame le Ministre a raison, c'est une question de confiance.  Le Programme de Doha pour le développement a été lancé dans l'idée que nous pouvions corriger certaines des inégalités ancrées dans les phases précédentes de libéralisation des échanges et que nous pouvions trouver une solution qui serait dans l'ensemble favorable aux pays en développement.  Si nous n'y parvenons pas, on soupçonnera inévitablement les pays les plus riches de ne pas être prêts à faire les concessions nécessaires pour parvenir à un résultat favorable au développement.  Dans ce cas, l'absence de confiance et la suspicion rongeront le système multilatéral.  Il nous faut susciter une grande confiance pour pouvoir définir un ensemble de mesures approprié afin de répondre aux défis liés aux changements climatiques.  Si cette confiance fondamentale fait défaut, si les pays en développement estiment qu'il n'y a pas vraiment la volonté de trouver une solution qui leur soit véritablement favorable, il sera beaucoup plus dur de parvenir à un accord.  Cela se ramène à une question de confiance et lorsqu'il s'agit de confiance dans le système multilatéral, tout est lié.

Président

Vous pensez donc qu'il appartient aux pays développés de montrer la voie?

Pangestu

De montrer la voie, oui, mais bien entendu nous n'en sommes plus à attendre des pays développés qu'ils fassent tout, tandis que les pays en développement ne font rien.  Je pense que nous vivons déjà dans un monde différent dans lequel les pays en développement sont vraiment en mesure de participer d'une manière constructive, mais là encore il s'agit du consensus multilatéral sur les changements climatiques et il convient de se demander comment faire correspondre aux responsabilités et capacités communes mais différenciées des objectifs et des moyens différents et comment en tenir compte.  Dans les discussions sur le programme de Doha pour le développement, c'est la question du traitement spécial et différencié qui est en jeu, et celle d'engagements moindres que ceux qui sont fondés sur la réciprocité.  Ceci est au centre même de nos débats dans les domaines où nous avons eu du mal à parvenir à une convergence et nous pensons qu'il faut des flexibilités des deux côtés mais aussi qu'il faut parvenir à un résultat équilibré montrant que les pays développés sont disposés à prendre la direction des opérations et à faire en sorte qu'il y ait effectivement un résultat en matière de développement.  Mais là encore, en tant que représentante de groupes des pays en développement, je pense que nous avons montré que nous sommes capables de participer d'une manière constructive et nous espérons que ces négociations se poursuivront et déboucheront sur un engagement.  Finalement, ce qui compte c'est la volonté politique de faire un pas supplémentaire pour prendre l'engagement supplémentaire nécessaire pour parvenir à la convergence dont nous avons besoin.

Président

Votre conclusion?

Halle

L'important dans la notion de responsabilités communes mais différenciées, ce sont ces deux mots:  responsabilités communes.  Il n'est pas possible de trouver une solution dans le domaine des changements climatiques, ni d'ailleurs dans celui du commerce, sans que tous les pays prennent des engagements.  Mais ces engagements sont différenciés, et même à l'OMC maintenant, nous ne parlons plus de solution identique pour tous;  les mêmes accords, les mêmes règles s'appliquent à tout le monde parce qu'un grand nombre d'aménagements y ont été introduits.  Donc, la réponse est oui, les responsabilités doivent être communes et doivent être différenciées.  Il apparaît clairement maintenant que les pays en développement, en particulier les principaux pays émergents qui sont une source importante de carbone atmosphérique, sont prêts à prendre des mesures au niveau national et à participer au processus multilatéral.  Mais ils attendent des pays riches qu'ils montrent la voie.  À l'évidence, ce ne sont pas les pays en développement qui sont les principaux responsables de la situation actuelle, et ils ont besoin d'un geste, d'un premier pas, d'un engagement réel de la part des pays développés pour s'engager eux aussi et apporter une contribution positive.

Président

Madame le Ministre, à vous le dernier mot.

Pangestu

Je pense que malheureusement, si nous ne faisons rien pour lutter contre les changements climatiques, ce seront les pays en développement et les pays les plus pauvres qui seront les plus touchés.  D'un autre côté, si nous ne nous attaquons pas à ce problème d'une manière appropriée, si nous continuons à fixer des objectifs que les pays en développement ont du mal à atteindre, ce sont eux encore qui pourront se voir pénaliser par une croissance plus faible et un développement plus lent.  Je pense donc que les pays en développement doivent très activement veiller à ce que leurs intérêts soient représentés dans les discussions consacrées aux changements climatiques tout comme dans les négociations commerciales.  Je pense que dans les discussions sur les changements climatiques, il faut de toute évidence que le principe des responsabilités et capacités communes mais différenciées se traduise par des objectifs différents.  Cela étant, ceux-ci doivent être assortis d'un renforcement des capacités ainsi que de mesures de facilitation et d'incitation pour que les pays en développement aient la confiance nécessaire, pour qu'ils prévoient dans leurs politiques nationales des objectifs liés aux changements climatiques qui soient clairs mais adaptés à leurs moyens, et pour qu'ils s'attachent à renforcer leurs propres capacités en vue d'atteindre ces objectifs.  Dans le domaine commercial, les pays en développement doivent aussi veiller à ce que l'apparition des taxes sur le carbone ou des mesures aux frontières qui sont inévitables n'ait pas pour conséquence de bloquer les échanges ou ne constitue pas une forme de protectionnisme déguisé.  Pour cela, il faut défendre les principes sacrés du système commercial multilatéral qui sont la transparence et le traitement national non discriminatoire, et veiller à ce que les normes qui pourront être adoptées soient fondées sur des bases scientifiques et des règles.  Ce sont là les principes qui doivent absolument sous-tendre toutes ces mesures et que les pays en développement doivent défendre activement.

Président

Je vous remercie tous les deux, et merci de suivre le Forum de l'OMC.

__________
